










































N. de Sadeleer 

de l'article 6, que le « recyclage. doit jouer un rôle majeur dans la politique de réduction des 
déchets d'emballages alors que le rôle rempli par les autres méthodes de valorisation demeure 
secondaire. En effet, le législateur communautaire a non seulement expressément distingué le 
"recyclage .63 des autres formes de valorisation64, mais il a aussi accentué cette distinction en 
ne fIxant des 9bjectifs chiffrés de réduction des déchets que pour le recyclage. En vertu de 
l'article 6, les Etats membres doivent s'assurer qu'avant le 30 juin 2001, 50 % au minimum et 
65 % au maximum du poids des déchets d'emballages seront valorisés. Dans le cadre de cet 
objectif global, et dans le même délai, les États membres doivent veiller à ce qu'entre 25 % au 
minimum et 45 % au maximum du poids de l'ensemble des matériaux d'emballages entrant 
dans les déchets d'emballages soient recyclés6S Pour éviter que les États membres concen­
trent tous leurs efforts à promouvoir le recyclage des catégories de déchets les plus faciles ou 
les moins onéreux à recycler, la directive les oblige à recycler un minimum de 15 % du poids 
de chaque catégorie de matériaux d'emballages. Ainsi, les efforts de recyclage ne pourront pas 
uniquement porter sur le verre ou sur le papier. La directive réintroduit ainsi de façon impli­
cite un ordre de priorité entre les différents modes de valorisation. Ce nouvel ordre fait du 
recyclage le mode privilégié primant de ce fait la valorisation énergétique pour lequel aucun 
objectif précis n'est avancé60. 

Les fourchettes de seuils et de recyclage ne sont pas fIgées car le Conseil s'est engagé à 
accroître substantiellement les taux après le 30 juin 200667. Ces seuils ne sont pas non plus 
absolus puisque des dérogations ont été prévues à la fois vers le bas et vers le haut. 

63. Le '" recycfuge JI a été expressément défini par la directive 94/62/CE comme consistant dans . le retraîtemtnt rrons un 
processus di production des dichels au fin de leur fonction initiale ou â d'autres fins, y compris le recyclage organique, à 
l'exclusion de la valorisation énergétique" (article 3. 7), Le recyclage reçoit donc une acception plus stricte que celle qui lui est 
donnée à l'annexe II·B de la directive cadre sur les déchets. 

64. La " valorisation >1 d'un déchet est définie par référence à l'annexe II B de la directive cadre sur les déchets. Un nombre 
limité des treize opérations énumérées à cette annexe, sont toutefois susceptibles de s'appliquer aux déchets d'emballages. 
Les opérations les plus habituelles de traitement des emballages ont été précisées dans la directive 94/621CE. La "valorisa· 
tian énergttique " est définie comme consistant dans 1< l'utili3ation de déchets d'emballages combustibles en tant que moyen de 
production d'énergie, par incinération directe aL'eC ou sans autre déchet, mais auec rêcupératwn de la rhaleur,. (article 3. 8) le 
fi recyclage organique il, est défini comme consistant. le trailement aérobie Icompostage) ou anaérobie (bw·méthanisatwn) par 
des micro·organismes et dans des conditions contrôlées, des parties biodigradables des déchets d'emballages, auec production 
d'amendements organiques stabilisés ou de méthane" (article 3. 9). 

65. L'on obser .... era que les objectifs de réduction repris dans la direttive sont beaucoup moins ambitieux que les objectifs ini· 
t:alement inscrits dans la proposition de directive. La Commission prévoyait en effet que dans les dix ans à compter du 
moment de J'entrée en vigueur de la directive, 90 st des déchets auraient dû être valorisés, 60 % d'entre eux auraient dû être 
recyclés et 40 l} du poids de la production des déchets d'emballages auraient dû être recyclés pour chaque type de matériaux. 
L'abaissement de ces seuils est dû aux pressions exercées par certaines fédérations industrielles ainsi qu'à l'hostilité de la 
part de certains États membres à s'engager dans une politique de recyc1agè trop ambitieuse. 

66. En ce sens. T. DEMEY, op. cil .• p. 15. 
67. Article 6.l.e . 
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La situation géographique de \a Grèce, de l'Irlande et du Portugal a justifié l'octroi d'une première dérogation68 Ces trois Etats peuvent, en raison de leur situation particulière, repor­ter jusqu'au l er janvier 2006 la réalisation des objectifs de valorisation et de recyclage, et atteindre dans ce délai, un minimum de 25 % de valorisation globale au lieu des 50 % prévus69. Cette première dérogation constitue en raison de son caractère temporaire et non économique une clause de sauvegarde au sens du paragraphe 5 de l'article lOONG. 
Une seconde dérogation a été accordée aux " États membres qui ont mis ou mettront en place des programmes dont les objectifs sont plus ambitieux que ceux de la directive commu­

nautaire et qui disposent à cet effet de capacités de recyclage et de valorisation appropriées ". Ceux-ci " sont autorisés, pour permettre un niveau élevé de protection de l'environnement, à poursuivre ces objectifs, à condition que les mesures dans ce sens n'entraînent pas de distor­
sions du marché intérieur et n'empêchent pas les autres États membres de se conformer à la présente directive ,,11 Cette deuxième dérogation appelle plusieurs observations. A la diffé­rence de la première dérogation, cette seconde dérogation ne constitue pas une clause de sau­vegarde au titre du paragraphe 5 de l'article 100A. En effet, il ne s'agit assurément pas là de mesures provisoires comme l'exige ce paragraphe et la clause se rapporte à la protection de l'environnement qui n'est pas expressément visée au paragraphe 5. Il ne peut dès lors s'agir là que d'une clause de sauvegarde sui generis. Celle-ci est fortement igspirée du mécanisme prévu au paragraphe 4 de l'article IODA qui, rappelons-le, permet aux Etats membres d'appli­

quer sous le contrôle de la Commission des dispositions nation~les relatives à la protection de l'environnement sans pour autant réserver ce droit aux seuls Etats mis en minorité au cours 

68. L'article 6.4 fait etat du grand nombre de petites iles, de la ,Présence de zones rurale et montagneuse, et du faible niveau de consommation d'emballages qui empêchent en principe ces Etats d'atteindre les objectifs rlXés. Cette dérogation vide de son sens le concept d'intégration maximale propre à l'article l00A. Elle parait quelque peu surprenante lorsque l'on sait que seul l'article 130R.3 du Traité autorise à ce que l'on prenne en compte dans l'élaboration de l'action en matière de l'environne· ment fi des conditions de l'environnement dans les dit'erses régions de la Communauté " et du fi" cœveloppement équilibré des régions de la Communauté N. 

69. Article 6.5. 
70. Le paragraphe 5 de J'article 100 A introduit une possibilité de dérogation à la norme d'hannonisation communautaire fondée sur l'article 100..1., en prévoy.ant que les directives et règlements peuvent comporter .. dans Les cas appropriés, une clause de sauvegarde au torisant les Etats membres à prendre, pour une ou plusieurs des raisons non économiques mentionnées à l'article 36, des mesures provisoires soumises à une procédure communautaire de contrôle ». Ce paragraphe ne fait rien d'autre que de reconnaître fonnellement une pratique depuis longtemps suivie par le Conseil lorsqu'il adoptait des mesures d'harmonisation au titre de l'article 100 du Traité. 
7I. Article 6.6. En \11t' d'éviter l'impossibilité pour les États membres de prendre des dispositions plus strictes que celles prévues par la directive d'harmonisation, le Parlement européen avait demandé dans son avis en première lecture d'insérer la disposition suivante: " Les États membres on!. toutefois le droit d'appliquer des exigences nationales plus strictes que celles fixées dans la présente directive, à condition qu'elles soient justi{lées par du considérations liies à la protection de l'environne· I7l€nt ~. Dans un autre amendement, le Parlement européen avait demandé le maintien des systèmes de réutilisation exis· tants. 
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du vote au Conseil. L'on demeurera néanmoins surpris par l'existence de cette dérogation qui 
n'a que pour objet la finalité même de la directive qui, rappelons-le, a pour but essentiel 
d'atteindre, en vertu de l'article IODA, un haut niveau de protection de l'environnement. L'on 
se demandera s'il ne s'agit pas là de l'aveu que la directive ne poursuit pas un niveau élevé de 
protection de l'environnement. 

A la différence de la première dérogation, mais dans le respect de la logique du paragraphe 
4 de l'articl,e IODA, le recours à la seconde dérogation fait l'objet d'un contrôle relativement 
strict. Les Etats membres qui souhaitent poursuivre des objectifs plus ambitieux sont obligés 
d'en informer la Com!llission. Cette dernière doit les confirmer après avoir vérifié, en coopéra­
tion avec les autres Etats membres, d'une part, que les mesures proposées ne yont pas com­
promettre les politiques de recyclage-et de valorisation menées dans les autres Etats membres 
et, d'autre part, que ces mesures ne constituent ni des moyens arbitraires de discrimination ni 
des restrictions déguisées aux échanges. Ainsi, l'article 6.6 de la directive ajoute une condition 
supplémentaire aux conditions prévues au paragraphe 4 de l'article IODA: le contrôle des 
capacités de recyclage et de val9risation appropriéesi2. Cette nouvelle condition soulève plu­
sieurs questions. Faut-il que l'Etat membre sollicitant la dérogation dispose d'une capacité 
suffisante sur son propre territoire? Ceci serait contraire aux règles du Traité relatives à la 
libre circulation des marchandises puisque le respect d'une telle condition reviendrait implici­
tement à prohiber les exportations de déchets d'emballages. Ou, faut-il au contraire que l'Etat 
membre soit en mesure de prouver qu'il dispose des filières nationales et internationales 
nécessaires pour traiter les déchets récoltés? Le fait qu'aucune précision n'ait été apportée au 
fonctionnement de la procédure de dérogation ne rendra pas ce contrôle plus aisé. 

Malgré, toutes les interrogations que le paragraphe 6 de l'article 6 peut soulever, la pour­
suite d'un taux de recyclage de 80 ou de 100 %, comme le prévoit déjà certaines réglementa, 
tions nationales, demeure en principe possible mais reste tributaire du contrôle exercé par la 
Commission dont la nature sera vraisemblablement influencée par des considérations liées au 
bon fonctionnement du marché intérieur. 

liii) L'élimination des déchets d'emballages 
La directive prévoit comme dernière étape dans l'ordre de priorités, " la réduction de l'éli­

mination finale des déchets ". Malgré ces bonnes intentions, la directive laisse subsister de 
manière substantielle les procédés d'élimination. Le système de double fourchette empêche en 

72. La ratio legis de cette première condition doit être mise en rapport avec les exportations massives de matières recyclées 
en pro\'enance d'Allemagne provoquées par le succès de j'entreprise allemande, exportations qui avaient au début des années 
quatre-\ingt-dix conduit à !'effondrerne.nt d'une partie du marché du recyclage. La Commission devrait pour bien faire s'assu­
rer que les capacités de recyclage de l'Etat membre sont suffisantes pour absorber la masse excédentaire de déchets récoltés. 
Cette obligation semble, à première vue, contraire à la liberté dont jouit un État membre d'exporter ses produits, 
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effet les États membres de recycler ou de valoriser la totalité de leurs déchets, sauf à les 
exporter vers des États tiers pour les faire recycler ou les faire valoriser. Même, si les États 
membres réussissent à atteindre le taux maximum de recyclage, soit 45 %, ils ne sont autori­
sés à valoriser par d'autres procédés que les 20 % des déchets restants. Il reste alors un solde 
excédentaire d,e 35 % qui ne pourra être ni recyclé ni valorisé. Ce solde excédentaire pourra 
pour certains Etats aller jusqu'à atteindre la taux de 75 % de la masse des déchets. La réutili­
sation n'est pas ici envisageable puisqu'il s'agit là de déchets. Les déchets excédentaires ne 
pourront donc plus qu'être éliminés soit par l'incinération sans récupération d'énergie soit par 
la mise en décharge. Comme la grande majorité des incinérateurs sont désormais dotés de 
systèmes qui permettent de récupérer de l'énergie d'une manière ou d'une autre, la décharge 
devient ain~i le dernier exutoire pour plus du tiers des déchets d'emballages de la Commu­
nauté. Si l'Etat membre décide de s'en tenir aux objectifs les plus modestes, ce sera la moitié 
des déchets d'emballages qui se retrouveront dans les décharges. 

4. Champ d'application 

L'approche sectorielle propre à la directive 85/339/CEE qui ne s'appliquait qu'aux seuls 
emballages de boissons a été abandonnée pour les raisons que nous avons déjà explicitées. 
L'élargissement du champ d'application de la norme d'harmonisation était d'autant plus justi­
fié que la ligne de démarcation à tracer entre les produits et les déchets relève pour ce 
domaine de la gageure. C'est pourquoi la directive 92146/CE s'applique à tous les emballages 
et tous les déchets d'emballages, quels que soient les utilisateurs et les matériaux dont ils 
sont constitués n L'emballage est ainsi appréhendé dans la totalité de son cycle de vie, du ber­
ceau jusqu'à la tombe. Toutefois, seuls les emballages" mis sur le marché dans la Commu­
nauté " sont concernés par la directive14. Les emballages sont classés en trois catégories dis­
tinctes : les emballages de vente ou emballages primaires, les emballages groupés ou embal­
lages secondaires et les emballages de transport ou emballages tertiaires. 

5. La mise en place de systèmes de reprise, de collecte et 
de valorisation 

Les États membres sont tenus, en vertu de l'article 7, de prendre les mesures nécessaires 

73. Article 1. L'exemption du régime communautaire des emballages primaires de produits pharmaceutiques et du matériel 
médical demandée par le Parlement européen ne fut pas admise (cf. amendement nO 28). 

74. Le champ d'application de la directive n'a pas été étendu à tous les emballages produjts dans la Communauté dont ceux 
destinés à l'exportation comme l'avait souhaité le Parlement européen {Parlement européen, Commission de J'environnement, 
rapport Luigi Vert,mati, 7 al'ri119941. 
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pour que soient mis en place des systèmes assurant d'une part, «la reprise et/ou la collecte 
des emballages utilisés et /ou des déchets d'emballages", et d'autre part,« la réutilisation ou 
la valorisation, y compris le recyclage des emballages et / ou des déchets d'emballages 
collectés ". Dans l'optique consensuelle du Ve programme d'action en matière d'environne· 
ment, la directive indique que ces systèmes doivent être ouverts à la participation de tous les 
acteurs économiques et politiques concernés. La directive rappelle de manière quelque peu 
superflue que ces systèmes « s'appliquent également aux produits importés, de manière non 
discriminatoire, y compris en ce qui concerne les modalités prévues et les tarifs éventuellement 
imposés pour l'accès aux systèmes, et doivent être conçus de manière à éviter des entraves aux 
échanges ou des distorsions de concurrence, conformément au 1Taité ,,?5. 

Toutes les méthodes assurant la reprise des emballages ou de collecte des déchets d'embal· 
lages - consigne, obligation de reprise dans le chef des distributeurs, reprise auprès du 
consommateur par la mise en place de poubelles appropriées - demeurent autorisées. Aucun 
seuil n'est fIxé quant au taux d'emballages ou de déchets d'emballages que les systèmes de 
reprise ou de collecte peuvent récupérer. Ce taux pourra être de 100 % si l'Etat membre déçide 
que tous les emballages doivent être réutilisés?6. Pourra-t-il atteindre le même seuil si l'Etat 
membre n'opte que pour le recyclage et la valorisation de ses déchets? L'article 7 ne leur 
interdit pas expressément d'opter pour une collecte exhaustive de leurs déchets d'emballages. 
Il est toutefois précisé que les mesures de reprise et de collecte sont destinées à permettre 
« d'atteindre les objectifs de la présente directive ". Mais quels sont ces objectifs? S'agit-il de 
l'objectif maximum de valorisation qui ne peut dépasser le seuil de 65 % - alors le taux de col­
lecte devrait s'aligner sur ce seuil- ou s'agit-il au contraire, du « niveau élevé de protection de 
l'environnement ", objectif que toute directive fondée sur base de l'article IODA doit naturelle­
ment poursuivre - alors le taux de 100 % de collecte devrait être atteint. 

6. La planification 

Les États membres doivent inclure dans les plans de gestion des déchets qu'ils doivent 
adopter conformément à la directive 75/4421CEE un volet spécifique sur la gestion des embal­
lages et des déchets d'emballages?'. Ces plans devront également préciser de quelle manière 
les objectifs et les mesures prévus par la directive 94/62/CE seront atteints. 

75. Article 7.1, deuxième alinéa. 
76. L'on observera que la législation danoise qui impose la collecte de toutes les bouteilles de bière et de boissons rafraîchis­

santes mises sur le marché, la législation allemande qui impose la collecte de 90 % des emballages en verre, en fer, en alumi­
nium, en papier, en carron pour le IH juillet 1995 et la législation suédoise qui impose un taux de réutilisation de 9S I?r pour 
les bouteilles de vin respectent J'article 7 de la directive. 

77. Article 14. 
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7. Les instruments économiques 
Alors que la proposition de directive de la Commission permettait aux États membres 

d'adopter des instruments économiques, conformément aux dispositions du Traité, pour pro­
mouvoir les objectifs de réduction 78, le Parlement européen a adopté en seconde lecture un 
amendement qui soumettait cette faculté au respect du principe du pollueur-payeur et à 
l'absence d'entraves et de distorsions de concurrence79. La Belgique s'est opposée à l'adoption 
de cet amendement car elle craignait que ces conditions fassent pencher la balance en faveur 
des considérations du marché intérieur au détriment des considérations de protection de 
l'environnement et ne constituent un péril supplémentaire pour la loi belge sur les écotaxes. 
Un compromis fut finalement trouvé. Désormais, " le Conseil, statuant sur la base des disposi­
tions pertinentes du '])-aité, adopte des instruments économiques afin de promouvoir la réalisa· 
tian des objectifs définis par la présente directive. En l'absence de telles mesures, les États 
membres peuvent adopter, conformément aux principes régissant la politique de la Commu· 
nauté dans le domaine de l'environnement, entre autres le principe du pollueur-payeur, et dans 
le respect des obligations découlant du '])-aité, des mesures visant la réalisation des mêmes 
objectifs »80. Cette disposition rééquilibre les exigences que les instruments économiques doi­
vent respecter. Les principes de la politique de l'environnement reçoivent depuis l'Acte unique 
européen autant de poids que les principes consacrant les grandes libertés économiques. 
Comme il y a tout lieu de supposer, vu l'opposition constante du Royaume-Uni à l'adoption par 
le Conseil d'instruments économiques dans le domaine de la politique de l'environnement, que 
seule la seconde phrase de cette disposition trouvera à s'appliquer. 

Parmi les instruments économiques autorisés, l'on retrouve les écotaxes. CeJles·ci semblent 
être pleinement justifiées au regard du principe du pollueur payeurS1 Mais elles sont néan­
moins susceptibles de porter atteinte à différentes gispositions du Traité consacrant les liber­
tés écanomiques82. Peut-on dès lors condamner un Etat membre dont les écotaxes porteraient 
atteinte à la libre circulation des marchandises alors que ces dernières sont adoptées confor-

78. Le considérant n° 21 de la proposition de directive reconnaît que " les instruments économiques peuvent influer considé­
rablement sur la gestion des déchets d'emballages en encourageant et en finançant des pratiques plus saines en matière d'envi­
ronnement If. 

79. Amendement nO 31. 
80. Article 15. 
81. B. JADOT, « Les écotaxes, instnunent pertinent de droit de l'environnement ., in L'introduction des écota:œs en droit 

belge, op. cit., p. 191 à 193. Selon cet auteur" en frappant/es opérateurs économiques qui ont le pouvoir d'orienter dans un 
sens fauorable à L'amélioration de la qualitê de l'enuironnement, les modes de production et de consommation des biens, les 
écotaxes touchent des personnes qu'il est permis de quaU(U!r de " pollueurs "" et s'inscriwnt de ce fait dans l'application du 
principe. 

&2. Sur cette question, voy. M. FALWN,. Les écotaxes et le droit communautaire ., in L'introduction des écolaxes en droit 
"'Ige, op. cil., p. 33. 
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mément au principe du pollueur·payeur. Ceci reviendrait à faire primer un principe de nature 
économique sur un principe du droit de l'environnement alors que l'article 15 met sur le même 
pied les deux principes. Il semblerait dès lors que seule une écotaxe dont les répercussions sur 
le commerce intracommunautaire sont manifestement disproportionnées par rapport aux 
objectifs poursuivis par la directive et les principes du droit communautaire de l'environne· 
ment pourrait être sanctionnée. 

8. Les systèmes d'information 

L'on est en droit de se demander comment la Commission va pouvoir contrôler le respect des 
taux de valorisation et de recyclage qui sont fixés à l'article 6 de la directive. Une des difficul­
tés majeures tient au fait que les seuils doivent être calculés non pas à partir du poids des 
emballages produits ou commercialisés mais, au contraire, à partir du poids des déchets 
d'emballages. Pour pallier cette difficulté, l'article 12, paragraphe 1", de la directive impose 
aux États membres de prendre les mesures nécessaires pour que" des bases de données sur 
les emballages et les déchets d'emballages soient mises en place de manière harmonisée il . Ces 
bases de données doivent fournir des informations sur l'ampleur, les caractéristiques et 
l'évolution des flux d'emballages et des déchets d'emballages83. Les acteurs économiques 
concernés sont d'ailleurs tenus de collaborer avec les autorités compétentes84 . Le contrôle 
exercé par la Commission demeure tributaire de l'élaboration des banques de données four· 
nies par les États membres qui dépendent eux·mêmes de la qualité des informations trans­
mises par les acteurs économiques. 

9. La réglementation des emballages en tant que produits 

Il n'est pas possible de réduire la quantité et la nocivité des déchets d'emballages sans 
réglementer en même temps la production de ceux-ci. C'est pourquoi la directive se situe à 
cheval entre la réglementation des produits (les emballages) et la réglementation des déchets 
Iles déchets d'emballages). Nous examinerons ici les dispositions qui réglementent plus spé­
cialement la production des emballages. 

§ 1". La limitation des métaux lourds dans les emballages 

La prévention ne porte pas seulement sur la quantité des déchets d'emballages mais aussi 
sur leur nocivité. C'est pourquoi la directive fIXe des taux de concentration de métaux lourds 

83. Article 12.2. 
84. Artirk 12.6. 
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présents dans les emballages&\. Le législateur communautaire n'a par contre prohibé l'utilisa­tion d'aucun matériau dans les emballages. L'on doit se demander si les Etats membres peu­vent encore interdire l'utilisation de certains matériaux dans les emballages commercialisés sur leur territoire? Cette question risque notamment de se poser à propos de l'interdiction d'utiliser le PVC ou les cannettes métalliques comme récipients de boissons rafraîchissantes. En vertu de l'article 18, " les États membres ne peuvent faire obstacle à la mise sur le marché, sur leur territoire, d'emballages conformes à la présente directive ". Qui plus est, le recours aux exigences d'intérêt général est vain car la matière a fait l'objet d'une harmonisation maxi­!)laIe. Seulles règles de normalisation nationales pourraient être d'un certain secours pour les Etats membres qui souhaiteraient maintenir ce t)'Pe d'interdictions. 
§ 2. Les exigences essentielles et la normalisation 

Les États membres doivent veiller à ce que, " trois ans après l'entrée en vigueur de la direc­tive, un emballage ne puisse être mis sur le marché que s'il répond à toutes les exigences essen­tielles définies par la directive, y compris à l'annexe Il ,,86. Les exigences énumérées dans cette annexe portent soit sur la fabrication et la composition de l'emballage, soit sur le caractère réutilisable d'un emballage, soit sur le caractère valorisable d'un emballage. Le respect des exigences est essentiel puisqu'il garantit la libre circulation des emballages au sein de la Com­munautéS? 
La conformité aux exigences devra s'apprécier dans une très large mesure au regard de normes communautaires que la Commission est appelée à encourager88. A défaut de normes européennes, des normes nationales pourront préciser les exigences essentielles. L'adoption de normes nationales est non seulement tributaire de l'absence de normes communautaires mais peuvent, de surcroît, être soumises à un mécanisme de contrôle dans le cas où un État membre ou la Commission estime que ces dernières ne correspondent pas aux exigences essentielles for­mulées à l'annexe II de la directive89. Les normes national~s devront s'effacer suite à l'adoption des normes communautaires d'harmonisation, sauf si les Etats membres sont en droit de béné­ficier de la clause de sauvegarde prévue au paragraphe 4 de l'article lOOA. 

85. Article l1 . Les nonne5 de concentration portent sur le plomb, Je cadmium, Je mercure et le chrome hexavalent mais ne s'appliquent pas aux emballages composés entièrement de verre cristal. 86. Article 9. 
87. Cf. l'article 18 en vertu duquel " les États membres ne peurerd faire obstacle li la mise sur le marché, sur leur territoire, d'emballages conformes à la prése/lte direrlin: ". 
88. Article 10. 
89. Article 9.4. Le contrôle est assuré par le comité institué par la directive 83/l89/CEE prévoyant tine procédure d'informa· tian dans le domaine des normes et des ,réglementations techniques (JO, nO L 109 du 26 avril 1983, p. 8l. Ce comité remet un avis à la Commission qui fai l savoir à l'Etat membre concerné si la norme litigieuse doit être retirée. 
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§ 3. L'identification des emballages 
Le consommateur qui est censé jouer " un rôle déterminant dans la gestion des emballages et des déchets d'emballages doit être informé de manière adéquate pour modifier ses comporte· ments et ses attitudes ,,90. La Commission avait ainsi prévu dans sa proposition de directive 

l'obligation de marquer les emballages par différents types de logos indiquant le caractère réutilisable ou valorisable de l'emballage et, au besoin, la nature des matériaux91 Cette ques· tion fut à ce point controversée que le Conseil a reporté à deux ans après l'entrée en vigueur de la directive la prise de toute décision sur le marquage de l'emballage92. 

10. Les conséquences de l'harrvonisation communautaire 
sur les pouvoirs de police des Etats membres en ce qui concerne la gestion des déchets d'emballages 

Du fait que la Commissi9n a retenu comme instrument d'harmonisation une directive et non pas un règlement, les Etats membres conservent le choix des formes et des moyens pour 
transposer la règle de droit communautaire dérivé dans leur droit interne. Le recours à l'article 100A a toutefois des conséquences importantes sur l'autonomie des pouvoirs de police. Si le recours à cette base juridique présente le mérite d'éviter une fragmentation du Marché i!ltérieur par une kyrielle de politiques divergentes, elle présente le désavantage pour certains Etats membres de contrarier certains aspects de leurs politiques. Cependant, les restrictions 
apportées par le choix de la base juridique de l,a directive sont atténuées par la marge de manœuvre relativement importante laissée aux Etats membres dans la conduite de leur poli· tique de traitement des déchets d'emballages. En premier lieu, ceux·ci peuvent choisir entre la réutilisation des emballages ou différentes formes de valorisation de déchets d'emballages. En second lieu, s'ils choisissent de valoriser leurs déchets, ils disposent encore d'une certaine flexibilité dans l'utilisation de ces procédés. Ceci tient au fait que les seuils à atteindre se 
situent dans des fourchettes relativement larges et qu'il est toujours possible moyennant le respect de certaines conditions d'atteindre des objectifs plus audacieux que ceux fixés par la directive. 

De manière plus concrète, le recours à l'article 100 A empêche les États membres de prendre des mesures plus strictes que celles prévues par la norme d'harmonisation commu· 
nautaire, sauf s'ils décident de maintenir, conformément au paragraphe 4 de l'article 100 A, 

90. Vingt-neu\ième considérant. 
91. L'apposition de ces logos était censée signifier que l'emba!lage était soumis à un système de retour et de gestion appro. prié et qu'il respectait les exigences essentielles de fabrication. 
92. Article 8.1. 
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des mesures plus strictes préexistantes93. Les trois États qui se sont opposés à l'adoption de la directive peuvent en tout cas bénéficier de cette clause à condition que la Commission estime que le maintien de leurs réglementations est justifié94. Mais, il n'est pas absolument nécessaire que les États membres ayant été mis en minorité lors du vote au Conseil soient obligés de recou­rir à cette procédure. Le Danemark pourrait continuer à imposer la réutilisation de la totalité des récipients de boissons rafraîchissantes puisque la directive l'autorise expressément. Si la 
demande d'exemption allemande n'est pas acceptée par la Commission, les taux de recyclage 
~llemands devraient s'aligner sur ceux prévus par la directive sauf si la Commission autorise cet Etat à bénéficier du paragraphe 6 de l'article 69'. Des Etats comme la Belgique, qui poursuivent des objectifs relativement ambitieux ne pourraient en principe pas bénéficier du paragraphe 4 de l'article 100 A d,u fait qu'ils ont voté en faveur de la directive. Il n'en demeure pas moins que 
pour ces derniers Etats, la directive offre à ses articles 4.1 ; 5 et 6.6 la possibilité de mener une politique plus audacieuse. Il est toutefois rappelé dans chacune de ces dispositions que de telles mesures nationales ne doivent pas porter atteinte au bon fonctionnement du marché intérieur. 

Conclusions 

La directive 921641CE à toutes les allures d'un mariage de raison passé entre la protection de l'environnement et le marché intérieur. Tout au long de son élaboration, elle a été le point 

93. Différents arguments semblent indiquer que le paragraphe 4 ne permet que de maintenir des normes nationales pré­existantes à la nonne d'hannonisation communautaire. Thut d'abord, la formulation claire el précise des tennes " appliquer les dispositions nationales" semble exclure a priori l'adoption postérieure de normes plus strictes que la mesure d'harmonisa­tion communautaire. Ensuite, cette faculté doit s'interpréter de manière restrictive, du fail que J'introduction de mesures plus draconiennes postérieures à l'adoption de la nonne d'harmonisation irait à l'encontre de la logique même du marché inf..é-. rieur. La faculté généralisée dans le temps de pouvoir prendre des nonnes plus sévères risquerait, en effet, d'avoir des consé­quences néfastes sur l'achèvement du marché intèieur, du fait que tout État membre pourrait continuellement remettre en question J'acquis communautaire en matière d'ha~onisation. Enfin, il COD\~ent de rappeler que le paragraphe 4 a été conçu comme un mécanisme compensatoire en faveur des Etats !flemhres mis en minorité lors. du vote au Conseil. 94 . La majorité des auteurs soutiennent que seuls les Etats mis en minorité lors du rote au Conseil peuvent recourir à la clause de sauvegarde pré\1le au §4 de l'article 100A. J. MERTENS DE \VILMARS, - Het Hof l'an Justitie van de Europeese Gemeen"hap na de Europese Akte " S.E. W., 1986, p. 615 ; C.D. EHLERMANN, • The Internai market following the single European Act ., C.ML. Ret,. , 1987 p. 394/395 : B. LANGEHEIME,. Le rapprochement des /igis/atwns natwna/es se/on /'arlick 100A du traité CEE .• , R.Me. , n' 238,juin 1989, p. 354·355; K. DEBEUCKELAERE.· De mogelijkheid voor een lidstaat om af te wijken van een Communautaire harmonisatieregel - Artikel 100 A, vierde !id ran het EEG Verdrag ~ , TM.R., 1995/1, p. 13. Contra: J. FLYNN,. How will article 100 A 141 work? Comparison "ith article 93 ", C.M.L. Ret,. , 1987, p. 694. 95. Cette hypothèse parait largement improbable puisque dans la mesure où la Commission refuse d'octroyer l'exemption au titre du paragraphe 4 de l'article IODA, elle ne pourrait pas, sans se contredire. octroyer une exemption au titre du para­graphe 6 de l'article 6. 
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central d'une série d'affrontements entre deux approches fondamentalement antagonistes. La 
protection de l'environnement devait-elle primer sur la réalisation du marché intérieur, ou 
l'inverse? Fallait·il poursuivre une harmonisation maximale ou minimale de la matière ? Fal· 
lait-il poursuivre des objectifs ambitieux ou se montrer plus laxiste? Fallait-il maintenir les 
régimes nationaux les plus stricts ou obtenir leur démantèlement? Fallait-il établir un ordre 
de priorité en fonction de l'impact des méthodes de traitement de déchets d'emballages ou, au 
contraire, mettre sur un pied égal toutes ces méthodes. Le législateur communautaire n'a en 
fin de compte tranché ni en faveur des tenants de la protection de l'environnement ni en 
faveur des considérations liées au marché intérieur. 

L'on peut certainement regretter que les objectifs ambitieux de la proposition de directive 
aient é\é substantiellement abaissés suite aux pressions de l'industrie et aux réticences de plu­
sieurs Etats met;lbres. Mais, ces assouplissements sont compensés par une plus grande flexibi­
lité offerte aux Etats membres quant au choix des procédés de traitement des emballages et 
des déchets d'emballages. La directive permet aussi, moyennant le respect de certaines condi­
tions, de maintenir certains régimes plus ambitieux. L'uniformisation des régimes de récupéra­
tion des emballages, souhaitée par la Commission, est donc loin d'être atteinte. Il n'en demeure 
pas moins que la liberté des Etats membres reste relativement bien encadrée, voire même 
muselée. Les nombreuses ambiguïtés du texte communautaire qui découlent des compromis 
alambiqués ne faciliteront certainement pas sa compréhension et, encore moins son applica­
tion. Dans un certain nombre de cas, ce sera au juge communautaire d'apporter les éclaircisse­
ments nécessaires sur la prééminence éventuelle d'un objectif sur l'autre. 
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